
M 

 

Accès:      étro Ligne 6, Station Pasteur, Ligne 13 Station Gaîté, 

   Ligne 4 Montparnasse. Puis à pied 

 

Condition de participation:  

 

Etre muni de la présente convocation / programme et d’une pièce  

d’identité. 

Pour tous renseignements : Eric Barbier  

Chargé de communication à l’ANPAEJ 
Contacts : 06 75 21 70 95 - 06 75 21 70 93 

 

anpaej-association@orange.fr  

http://anpaej.fr/ 
 

Siège Social : 39 bis Rue de Cugnaux 31300 TOULOUSE  

SIRET : 41948642800024 

Séminaire Inter-Réseaux  

Salle aimablement mise à disposition par la DGCS 

 

Lundi 17 juin 2013 

 

Lieu : Direction Générale de la Cohésion Sociale 

 

10 place des Martyrs du Lycée Buffon, Paris 14° 

Salle 1411 ABC 1er Etage 

Ligne 6 

Station Pasteur 

Ligne 13 

Station Gaîté 

Arrivée 

DGCS 

 « Mal-être de la jeunesse et décrochage social » 
 

Maillage territorial des dispositifs existants  
et complémentarité des acteurs  

 Association Nationale Point Accueil-Ecoute Jeunes 

Fédération des Espaces Santé Jeunes 

Association Nationale des Maisons Des Adolescents 

http://anpaej.fr/ http://www.fesj.org/ http://www.derpad.com/ 

Ligne 4 
Station Montparnasse 

mailto:Anpaej-association@orange.fr


PRÉ-PROGRAMME 
 
9H30 – 10H Accueil 
 
 
10H – 12H  Présentations contextualisées 
   30 minutes par régions : 
 

   Rhône-Alpes 
   Limousin 
   Languedoc-Roussillon  
   Provence Alpes Côte d’Azur 
 
12H - 13H  Analyse 
 
13H – 14H  Pause déjeuner au self du Ministère 
 
14H – 16H  Présentations contextualisées des régions : 
   30 minutes par régions : 
    

   Midi-Pyrénées 
   Aquitaine/Bretagne 
   Centre/Nord – Pas de Calais 
   Ile de France 
    
16H – 17H  Analyse et conclusion des travaux 
 
1. Les présentations seront faites par les délégués régionaux  des 3         
associations et les professionnels des dispositifs concernés. 
 
2. Le temps d’analyse sera animé conjointement par : 

  Marc Leray pour l’ANPAEJ 
  Max Daniel pour la FESJ 
  Patrick Cottin pour l’ANMDA 

 
3. Fabienne Quiriau, Directrice de la CNAPE, Spécialiste des politiques   
publiques, apportera son éclairage tout au long de nos travaux. 
 
4. Invités aux travaux du séminaire 
Des représentants des pouvoirs publics : - DGCS - DGS - DHOS - DJEPVA 
- Famille - INPES - 
Des opérateurs associatifs auprès de la jeunesse: - CNML - EPE - CNLAPS 
- UNIJ - 

1. Argument / contexte  

- Une politique en faveur de la jeunesse, ne peut méconnaître la part      
croissante des jeunes qui, d’une façon ou d’une autre, sont dans des conduites 
de retrait et notamment décroche du lien social.  

- Le décrochage majore le « mal-être » qui s’exprime sous diverses formes et 
qui conduit à des conséquences préjudiciables autant au niveau individuel que 
collectif.  

- Face à cela, l’action sociale et l’action sanitaire visent la « santé » des jeunes, 
mais n’opèrent pas de la même façon pour y parvenir.  

- La mise en œuvre de ces deux niveaux de réponse s’articule de différentes 
manières sur le territoire national.  

- Pour décrypter, rendre lisible et évaluer l’opérationnalité de ces actions dans  
la pratique et leur impact sur le public, il s’agira d’examiner trois niveaux de 
question :  

¶ Qu’est-ce qui motive le fait que ces dispositifs soient distincts, rapprochés, 
fusionnés ?  

¶ Comment se formalisent ou pas des collaborations ?  
¶ Quelles conséquences dans la pratique pour les différents publics, pour la 

facilité d’accès, pour les modalités d’accompagnement.  
 

2. L’enjeu  

- Examiner l’opérationnalité pratique des différents dispositifs et leurs       
articulations pour rendre plus lisible le service rendu au public.  
 

3. Objectifs  

- Étudier concrètement les fondements de l’action des différents acteurs PAEJ, 
ESJ, MdA et,  

- Dégager, pour la rendre lisible, ce qui fait la différence et la complémentarité de 
l’action de chacun des acteurs.  
 

4. Méthode  
À partir de la réalité des pratiques mises en œuvre dans 7/9 régions,  

1. Présentation brève et contextualisée présentant :  

- La spécificité de l’action de chacun des acteurs ;  

- L’articulation entre ces actions ;  

- Les modalités de collaborations.  

2. Analyse pour dégager les éléments pouvant favoriser ou limiter la portée des 
actions mises en œuvre. 


